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MARCHES PUBLICS DE FOURNITURES





FOURNITURE ET LIVRAISON DE DENREES ALIMENTAIRES


Marché n° CCIRM-2026-AOO-001



REGLEMENT DE LA CONSULTATION















	Avis d’Appel Public à la Concurrence

Date d’envoi de l’avis à la publication : 12 février 2026 




	Remise des offres

Date et heure limites de réception des offres : 13 mars 2026 – 12h00





I. Présentation de l’acheteur 
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	Chambre de Commerce et d’Industrie Métropolitaine Rouen Métropole
(CCI Rouen Métropole)
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	4-20 passage de la Luciline
CS 40641
76007 ROUEN  Cedex 1


	Site web :
https://www.rouen-metropole.cci.fr/
Profil acheteur (site de dématérialisation) : https://www.marches-publics.gouv.fr/
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Etablissement public national
SIRET : 130 021 751 00131









II. [image: Contrat avec un remplissage uni]Présentation du marché

	1. 
Objet de la consultation
	
	


	Le présent marché a pour objet la fourniture et la livraison de denrées alimentaires pour le compte de l’IFA Marcel Sauvage situé à Mont-Saint-Aignan. 
Ces denrées alimentaires sont destinées à l’Institut de Formation en Alternance Marcel Sauvage, établissement géré par la CCI de Rouen et dédié à l’apprentissage et la formation professionnelle. 
L’IFA dispose d’un restaurant d’application où les jeunes apprentis sont mis en condition réelle de service pour parfaire leur formation. Les repas servis font l’objet de cours programmés, tant au niveau de la production que du service. 
Certaines denrées devront répondre à des objectifs pédagogiques précis, fixés par les programmes de formation. 
L’IFA dispose également d’un self pour la restauration des personnels administratifs, enseignants, apprentis et stagiaires.

	Nomenclature communautaire (CPV) générale : 
· 15000000 – Produits alimentaires.
Nomenclature communautaire (CPV) particulière :
· Lot n°1 : 15100000-9 – Produits de l’élevage, viandes et produits à base de viande ;
· Lot n°2 : 15100000-9 – Produits de l’élevage, viandes et produits à base de viande ;
· Lot n°3 : 15500000-3 – Produits laitiers ;
· Lot n°4 : 15896000-5 – Produits surgelés.


	2. Allotissement
	[image: coche croix rouge sur fond transparent 17178409 PNG]
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	Le marché est alloti de la façon suivante :
· Lot n°1 : Viandes et volailles fraîches / Charcuterie / Produits dérivés (Gastronomique) ;
· Lot n°2 : Viandes et volailles fraîches / Charcuterie / Produits dérivés (Restauration collective) ;
· Lot n°3 : Produits laitiers / Fromages / BOF ;
· Lot n°4 : Surgelés. 
	L2113-10 CCP

	3. Tranches
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	Sans objet.
	R2113-4 à R2113-6 CCP

	4. Forme du marché
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Accord-cadre à bons de commande, sans montant minimum, et avec les engagements maximums suivants :
Lot n°1 : 200 000 € HT
Lot n°2 : 200 000 € HT
Lot n°3 : 240 000 € HT
Lot n°4 : 200 000 € HT
	
R2162-2, R2162-13 et R2162-14 CCP


	5. Durée du marché 
	


	Début : à compter de la date de notification du marché.

Conditions de renouvellement : Marché de 4 ans, avec faculté de résiliation à chaque date anniversaire sous respect d’un préavis de 3 mois.
	

	6. Financement 
	
	


	Fonds propres CCIRM
	
	

	7. Délais de paiement
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	30 jours à compter de la date de réception de facture (sur CHORUS PRO)
	R 2192-10 CCP

	8. Avance
	
	[image: Balance de la justice contour]

	Sans objet
	R 2191-3 à R 2191-19






III. [image: Cercles avec flèches contour]Présentation de la procédure


	1 Procédure
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	Appel d’offres ouvert
	
	L 2124-2 CCP
R2124-2 CCP

	2 Conditions de participation
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	Aucune forme de groupement n’est imposée
	R 2142-22 CCP

	Prestations réservées à une profession particulière
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	Indication des noms et qualifications professionnelles des membres du personnel chargés de l’exécution du marché
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	Lot réservé
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	Art. L2113-12 CCP

	3 Variantes
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	Variante facultative autorisée. Elle peut concerner :
· Les caractéristiques des produits proposés ;
· Les modalités de commande et de livraison (dans un objectif d’amélioration des performances environnementales).

Le candidat indiquera clairement en quoi consiste la variante par rapport aux caractéristiques des produits listés. Les produits proposés ne pourront être de qualité inférieure à ceux listés. 

La présentation d’une offre de base demeure obligatoire, même dans le cas d’une présentation de variante. Toute variante devra être présentée de manière distincte et clairement identifiée.

Après vérification de leur recevabilité, les variantes seront analysées selon les mêmes critères de jugement et les mêmes modalités de notation que les offres de base.

Les variantes sont intégrées au classement général des offres.

L’offre retenue est celle qui obtient la meilleure note globale, toutes solutions confondues, qu’il s’agisse d’une offre de base ou d’une variante.

Le dépôt d’une variante ne confère aucun avantage automatique à son auteur.

	R 2151-8 et R 2151-
10

	4 Dématérialisation du DCE
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Dossier de consultation à disposition sur le profil acheteur : 
https://www.marches-publics.gouv.fr/

[image: Ampoule et engrenage avec un remplissage uni]Pensez à vous identifier sur le profil acheteur (adresse courriel valide) pour être informés des éventuels compléments, précisions et rectifications.



Il contient : 

· [image: Recherche de dossiers contour]Le présent règlement de consultation (RC) commun à l’ensemble des lots ;
· Un acte d’engagement valant cahier des clauses administratives particulières (AE/CCAP) commun à l’ensemble des lots ;
· Un cahier des clauses techniques particulières (CCTP) commun à l’ensemble des lots ;
· Un bordereau de prix / devis quantitatif estimatif propre à chaque lot ;
· Le cadre de réponse technique et environnemental (CRTE) propre à chaque lot.

	R 2132-1 à R 2132-5 CCP

	5 Demande de renseignements administratifs et techniques
	

	Les candidats peuvent demander des renseignements :
· Via le profil acheteur :  https://www.marches-publics.gouv.fr/
· Maximum 7 jours avant la date limite de remise des offres, soit le XX janvier – midi
· Réponse de l’acheteur à l’ensemble des candidats maximum 3 jours avant la date limite de remise des offres, soit le XX janvier – midi.
	

	6 Modification au détail du dossier de consultation
	

	
L’acheteur se réserve le droit de modifier au détail le dossier de consultation :
· Via le profil acheteur : https://www.marches-publics.gouv.fr/
· Au plus tard 3 jours avant la date limite de remise des offres, soit le 10 mars - midi
[image: Ampoule et engrenage avec un remplissage uni]
La réponse des candidats devra être formulée sur la base du dossier modifié, sans pouvoir élever aucune réclamation à ce sujet.

	

	7 Visite de site
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	8 Echantillons
	
	

	
Afin d’apprécier la qualité organoleptique et le coût d’utilisation de certains produits en particulier, il pourra être demandé aux candidats dont l’offre est conforme de fournir des échantillons. 

Aucun échantillon n’est à fournir le jour de la remise des offres.

Les échantillons seront à envoyer sur demande (demande qui sera faite via le profil acheteur de la CCI Rouen Métropole) pendant la phase d’analyse des offres.

Les emballages des échantillons devront porter la mention « Nom du candidat – intitulé du lot – Echantillon ».

Les échantillons devront impérativement être accompagnés de leur fiche technique descriptive.

Ils devront être déposés contre récépissé à l’adresse suivante : IFA Marcel Sauvage – 11 rue du Tronquet – 76130 Mont Saint Aignan.

En cas de défaut de présentation des échantillons, l’offre sera jugée incomplète et rejetée.
Les échantillons seront gratuits. Ils ne pourront être facturés à la CCI de Rouen. 


	9 Durée de validité des offres
	
	

	120 jours
	
	





[image: Partager avec un remplissage uni]IV Dépôt des candidatures et des offres

	1. Procédure dématérialisée
	
	

	[image: Internet contour]Les plis sont déposés par voie électronique sur le profil acheteur de la CCI : https://www.marches-publics.gouv.fr/



	2. Copie de sauvegarde 
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	La copie de sauvegarde est un « pli de secours », ouvert dans des conditions limitativement énumérées. Elle est facultative.
Elle peut être :
· Sur support physique (papier, clef USB…)
· Sous format électronique (plateforme distincte du profil acheteur, permettant l’horodatage qualifié eiDAS du dépôt, l’intégrité de la donnée, strictement limitée entre candidat et acheteur, permettant la délivrance d’AR)

	Annexe 6 du CCP – Art.2

	3. Délais

	[image: Calendrier journalier avec un remplissage uni]Les offres sont déposées dans les délais annoncés en page de garde.

Le candidat reçoit un accusé réception de son dépôt.

Si le téléchargement se termine après la date et heure limite de remise des offres, l’offre est considérée « hors délai ».

	4. Format des documents
	
	

	Les documents peuvent être transmis en format PDF, Microsoft Office (Word, Excel…), Open Office.
Les annexes financières (BPU, DPGF) sont obligatoirement transmises sous Excel ou tableur équivalent. 
Les fichiers compressés doivent l’être au format .zip.

	5. Nommage des fichiers
	
	

	· Noms de fichiers courts (moins de 30 caractères)
· Pas d’espaces
· Pas de caractères spéciaux

	6. Signature électronique
	
	

	Au stade de remise des offres, la signature électronique n’est pas obligatoire.

Seul l’attributaire sera dans l’obligation de signer électroniquement son acte d’engagement, conformément aux exigences européennes (Niveau de sécurité : certificat qualifié RGS**).

Formats XADES, PADES et CADES acceptés.

	7. Assistance PLACE
	
	

	En cas de difficultés techniques ou d’indisponibilité de la PLACE, veuillez contacter le service d’assistance en ligne dédié (Rubrique « Aide » du site https://www.marches-publics.gouv.fr/). 



[image: Enveloppe ouverte contour]V Contenu et appréciation de la réponse 


	
	1. Candidature
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	ou

	a- Contenu de la candidature
	
	

	☐	Lettre de candidature (imprimé DC1) + Déclaration du candidat (imprimé DC2) 
	L 2141-1 à L2141-5 CCP
L 2141-7 à L 2141-10 CCP
R 2143-3-2° CCP
R2143-4 CCP

	☐	DUME (Document Unique de Marché Européen)
	

	☐	Extrait d’immatriculation RCS ou répertoire des métiers (ou code SIRET à 14 chiffres)
	Décret 2021-361 du 21/05/21

	☐	Attestation d’assurance RC en cours de validité
	Arrêté du 22 mars 2019 (Annexe 9 CCP)

	☐	Liste des principales références des trois dernières années (montant, date, destinataire privé ou public), prouvées par des attestations clients (ou à défaut du candidat)
	Arrêté du 22 mars 2019 (Annexe 9 CCP)

	
[image: Informations avec un remplissage uni]Le candidat n’est pas tenu de fournir les pièces ci-dessus si l’acheteur peut les obtenir directement par le biais d’un système électronique de mise à disposition d’informations administré par un organisme officiel ou d’un système de stockage numérique gratuits (ex : la PLACE propose un coffre-fort électronique).
Toutes les informations concernant les accès à ce système seront communiquées par le candidat.

« Dites-le-nous une fois ! »
Si les pièces listées ci-dessus ont déjà été transmises à l’acheteur lors d’une précédente consultation et sont toujours valables, le candidat peut le mentionner, en précisant l’objet du précédent marché et la date limite de remise des offres.

	R 2143-13 CCP






R 2143-14 CCP



	b- Sélection des candidatures
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	[image: Avertissement avec un remplissage uni]L’absence de fourniture des pièces énoncées ci-dessus dans le délai imparti pourra conduire à l’élimination de l’offre.
	R 2144-7 CCP



	En cas de pièces absentes ou incomplètes, l’acheteur peut décider de demander aux candidats concernés de produire ou compléter leur dossier dans un délai imparti, identique pour tous (maxi 10 jours)

	R 2144-2 CCP

	· Après régularisation éventuelle, les candidatures ne seront pas admises si :
	

	· Elles ne sont pas recevables
	L 2141-1 à L2141-5 L2141-7 à L 2141-11 CCP

	· Elles sont toujours incomplètes malgré la demande de régularisation 
	R 2143-3 CCP

	· Elles ne présentent pas les garanties professionnelles, techniques et financières suffisantes
	R2144-7 CCP



	2. Offre 
	
	

	a- Pièces de l’offre
	
	Format fichier


	L’acte d’engagement valant cahier des clauses particulières (AE/CCP)
	libre

	Le Bordereau des Prix Unitaires (BPU) / Devis Quantitatif Estimatif (DQE)
	[image: Microsoft Excel dans l'App Store]

	Le Cadre de Réponse Technique et Environnemental (CRTE) présentant :
· La qualité des produits, appréciée notamment au regard des fiches techniques ;
· L’organisation mise en œuvre dans le cadre du marché ;
· La qualité et la pertinence des engagement environnementaux.
Les catalogues tarifiés ou catalogues avec tarifs ou listes tarifaires pour chaque lot (avec référence, désignation produits et prix net) dématérialisés applicables à l’ensemble de la clientèle.
Les certificats permettant de garantir les origines et la traçabilité des produits proposés dans le BPU, le cas échant. 
Le document attestant d’un agrément sanitaire 
Tous les justificatifs de labels dont le soumissionnaire se prévaut pour les lots concernés. 
Les échantillons, qui seront à fournir sur demande pendant la phase d’analyse des offres, et qui concerneront une liste limitative de produits
	
Libre

Libre
Libre
Libre
Libre




	b- Jugement des offres
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	Les offres inappropriées sont éliminées.
	R 2152-1 CCP

	Les offres inacceptables et irrégulières peuvent être régularisées, à condition qu’elles ne soient pas anormalement basses.
	R 2152-2 CCP

	


	Critères
	Pondération

	Lot n°1

	Prix
	40 %

	Selon Devis Quantitatif Estimatif
	40 %

	Selon la formule : (Montant de l’offre moins disante / Montante de l’offre analysée) * [pondération]

	Valeur technique
	45 %

	Selon cadre de réponse technique
	45%

	Démarche environnementale
	15%

	Selon cadre de réponse environnementale
	15%

	Lots n°2 – 3 – 4 

	Prix
	60 %

	Selon Devis Quantitatif Estimatif
	60 %

	Selon la formule : (Montant de l’offre moins disante / Montante de l’offre analysée) * [pondération]

	Valeur technique
	31 %

	Selon cadre de réponse technique
	31 %

	Démarche environnementale
	9 %

	Selon cadre de réponse environnementale
	9 %

	NOTA – Tous longs confondus 

	
Les Bordereaux des Prix Unitaires devront à minima être remplis à 90%. Dans le cas contraire, l’offre sera jugée irrégulière. 

Afin de permettre une comparaison des offres sur une base identique, toute ligne du BPU laissée non renseignée par un candidat sera complétée en retenant le prix unitaire le plus élevé parmi ceux proposés par les autres candidats pour la ligne considérée. 

Par ailleurs, si une seule offre est présentée pour un lot, ou si aucun candidat n’a chiffré un produit, la ligne sera supprimée lors de l’analyse par le pouvoir adjudicateur. 





	c- [image: icône de coche verte png sur fond transparent 14455871 PNG]Négociation   
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	 L’acheteur entend faire usage de la négociation. Celle-ci se tiendra par écrit (échanges via le profil acheteur de la CCI Rouen Métropole)
Il se réserve toutefois la possibilité d’attribuer le marché sur la base des offres initiales, sans négociations.
	Art. R2123-5 CCP





[image: Presse-papiers badge contour]
VI Attribution du marché


	1. 
	1. Classement des offres
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	Les offres sont classées par ordre décroissant.

L’offre la mieux classée est retenue à titre provisoire. 

Le candidat attributaire devra fournir sous un délai de 8 jours maximum à compter de la demande de l’acheteur les pièces suivantes.


	☐	L’acte d’engagement signé électroniquement
	
	

	☐	L’attestation de régularité fiscale 
	
	R2143-7 CCP

	☐	L’attestation de vigilance (URSSAF / MSA selon l’entreprise)
	R2143-7 CCP

	☐	Pour les entreprises de + de 20 salariés :
La Déclaration Obligatoire d’Emploi des Travailleurs Handicapés (DOETH) 
	R2143-7 CCP

	[image: Avertissement avec un remplissage uni]Le marché ne pourra être notifié qu’après production de ces éléments.
	




Votre avis nous intéresse !

Nous engageons une démarche de simplification des pièces de nos marchés publics.

N’hésitez pas à nous faire part de vos remarques.
(aurelie.plassard@normandie.cci.fr) 
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